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Questionnaire sur l'assurance-qualité interne –                            Description de la mise en œuvre de l'assurance qualité interne
Répondez aux questions ci-dessous concernant le système d’assurance-qualité (AQ) interne 
actuel mis en oeuvre par votre entreprise. L’ASR se réserve la possibilité de requérir toutes pièces ou informations complémentaires, sur une base aléatoire, au sujet du système d’assurance-qualité interne. 
Informations générales sur l’entreprise de révision et son système d’AQ interne :
	Raison sociale / 
nom de l’entreprise de révision :
	     

	Numéro ASR :
	     

	À quel standard ou normes d’AQ se réfère votre système d’assurance-qualité interne pour l’audit 
financier ?
	 ISQC-CH 1 et ISA-CH 220
 ISQM-CH 1, ISQM-CH 2 et ISA-CH 220
 ISQM 1, ISQM 2 et ISA 220
 Instructions sur l’assurance-qualité dans les PME de révision, éditées par Fiduciaire│Suisse
      Si « Autre » ; Quelles normes ?



	Pour les entreprises de révision qui appliquent le standard « Instructions sur l’assurance-qualité dans les PME de révision, éditées par Fiduciaire│Suisse », veuillez attester que votre entreprise de révision opère exclusivement des contrôles restreints.
	 Oui, nous attestons que notre entreprise opère exclusivement des contrôles restreints et qu’elle ne prend en charge aucune prestation de révision ponctuelle (p. ex. révision ayant trait à la fondation d’une entreprise).

	Pour les entreprises de révision qui 
appliquent le standard « ISQM 1, ISQM 2 et ISA 220 » ou le standard « ISQM-CH 1, ISQM-CH 2 et ISA-CH 220 », veuillez attester que votre entreprise de révision a déterminé, défini et mis en œuvre les objectifs, les risques et les mesures selon les normes ISQM 1 respectivement ISQM-CH 1.
	 Oui, nous attestons que notre entreprise a déterminé, défini et mis en œuvre les objectifs, les risques et les mesures conformément aux normes ISQM 1 respectivement ISQM-CH 1 et qu'elle est en mesure de le prouver en présentant les documents correspondants à l'ASR.

	À quelle date les normes d’AQ actuelles ont-elles été mises en œuvre ?
	Date :      

	Si l'introduction de la norme d’AQ actuelle a eu lieu au cours des cinq dernières années :
	Quelle norme d’AQ a été utilisée avant la norme d’AQ actuelle ? 

     
À quelle date la norme d’AQ précédente a-t-elle été introduite ?
     

	Veuillez indiquer les personnes (nom, prénom et numéro ASR) qui exercent la fonction de réviseur responsable dans votre entreprise. 
	     
     
     
     

	Informations sur la documentation :
	

	Votre entreprise utilise-t-elle un logiciel d'audit ? Si oui, lequel ?
	  Non
      
Oui : 

	Votre entreprise dispose-t-elle d'un manuel d'assurance-qualité interne, sous forme électronique ou physique, accessible à tous les collaborateurs et décideurs ?
	 
Non
  Oui

	À quelle date le manuel d’AQ actuel a-t-il été mis à jour pour la dernière fois ?
	Date : 

	Informations sur le processus de contrôle de surveillance interne :
	

	Quelle(s) personne(s) assure(nt) le 
contrôle de surveillance interne, incluant la revue des dossiers (File-Review) dans votre entreprise ? Prière de préciser : nom, prénom et numéro ASR des personnes concernées.
	     

	La personne exécutante la surveillance exerçait-elle également la fonction de réviseur responsable ? Si oui, comment l'examen du fichier de la personne effectuant la surveillance a-t-il été assuré ?
	 Non
      Oui : 

	À quelle date le dernier rapport de surveillance interne a-t-il été établi ?

Si aucun rapport n'a été établi à ce jour, veuillez nous indiquer à quelle date (mois / année) le premier rapport de surveillance interne est prévu.
	Date : 

	Informations sur les doubles mandats :
	

	Au cours des douze derniers mois, votre entreprise de révision a-t-elle également participé à la tenue de la comptabilité d'une société révisée par votre entreprise ou fourni d'autres prestations de services qui représentent un risque de vérification de ses propres travaux (doubles mandats) ?
	 
Non
  Oui

	Si vous disposez de doubles mandats : 

	De combien de doubles mandats votre entreprise dispose-t-elle actuellement ? 

     

	Quels types de prestations de services autres que celles de révision votre entreprise a-t-elle fournies dans le cadre de doubles mandats au cours des douze derniers mois ?

Participation à la tenue de la comptabilité


Participation/gestion de l'administration des salaires


Conseils pour l'établissement des comptes annuels


Évaluations (postes de bilan individuels)


Prestations de services dans le domaine du droit fiscal, des taxes et des assurances sociales (qui vont au-delà de la simple introduction de données sans pouvoir de décision dans la déclaration fiscale)


Prestations de services dans le domaine de la révision interne

Prestations de services dans le domaine de la technologie de l'information (en particulier le développement ou la mise en œuvre de systèmes d'information financière et de comptabilité)


Prestations de services juridiques (représentation des intérêts et conseil juridique)


Recrutement, placement et mise à disposition temporaire de personnel


Finance d’entreprise et activités similaires


Gestion de portefeuille

     
Autres : 

	Comment est-il assuré que la(les) prestation(s) de service(s) non liée(s) à la révision ne dépasse(nt) pas les limites autorisées et que le conseil d'administration de la société révisée ne délègue pas dans les faits sa responsabilité et le pouvoir discrétionnaire qui en découle à l'organe de révision ?

     

	Quelles sont les mesures prises pour s'assurer que les personnes ou groupes de personnes impliqués dans la révision ne sont pas également impliqués dans la fourniture de prestations de services autres que celles de révision ? 
Veuillez décrire le plus précisément possible les mesures en vigueur et le contenu des réglements correspondants :

     

	Comment votre entreprise applique-t-elle une séparation stricte et efficace des fonctions ?


en fonction du mandat

à l'échelle de l'organisation


de manière inter-organisationnelle (plusieurs entreprises au sein d'un groupe)

	Si votre entreprise applique cette séparation des fonctions par rapport aux mandats : 

Comment votre entreprise s'assure-t-elle que les personnes concernées qui participent à la fois à la fourniture des prestations de services de révision et de prestations de services non liées à la révision ne travaillent pas en même temps pour des mandats de la même entité révisée ? 

Veuillez décrire les mesures prises et les directives écrites aussi précisément que possible :

     

	Comment votre entreprise rend-elle de manière contraignante que les personnes qui participent à la tenue de la comptabilité ou qui fournissent d'autres prestations de services pertinents ou qui dirigent le département concerné ne sont pas habilitées à donner des instructions relatives au mandat aux personnes qui participent à la révision ou qui dirigent le département de révision, et inversement ? 

Veuillez décrire les mesures prises et les directives écrites aussi précisément que possible :

     

	D’autres confirmations ont-elles été fournies au cours des douze derniers mois dans le cadre de tels mandats (p. ex. rapport de vérification d'une augmentation de capital ou rapport de vérification du bilan intermédiaire en cas de crainte fondée de surendettement) ?
	 Non
      Oui : 

	Comment votre entreprise communique-t-elle les responsabilités individuelles pour les deux types de prestations de services et informe-t-elle l’entreprise révisée (client) des risques liés au double mandat ? 

     

	Ces points sont-ils mentionnés dans une confirmation de mission séparée pour la prestation de service supplémentaire ?
	 
Non
  Oui

	Le rapport de révision mentionne-t-il toujours la participation à la tenue de la comptabilité et/ou la fourniture d'autres services ?
	 
Non
  Oui

	Informations sur les révisions ordinaires :
	

	Avez-vous effectué des révisions ordinaires au cours des douze derniers mois ?
	 
Non
  Oui

	Si vous avez effectué des révisions ordinaires :
L'obligation de rotation (selon l'art. 730a al. 2 CO) a-t-elle toujours été respectée au cours des cinq dernières années ?
	 
Non
  Oui

	Quelles sont les mesures prises pour garantir le respect de l'obligation de rotation ? 

     

	Les révisions ordinaires ont-elles été prises en compte dans les cinq derniers rapports de surveillance ?
	 
Non
  Oui

	Documents à joindre :
	

	En cas de renouvellement de l’agrément :
· Copies des documents relatifs au contrôle de la formation continue (sans justificatif) 
effectué durant les deux dernières années civiles échues pour tous les titulaires d’un agrément d’expert-réviseur ou de réviseur, en spécifiant les personnes exerçant la charge d’auditeur responsable. Pour plus d’informations sur le contenu de l’obligation de formation continue, veuillez consulter notre site internet sous « Exigences relatives à l’obligation de formation continue ».
· Copies des rapports de surveillance interne des cinq dernières années 
Remarque : Dans le cadre du renouvellement de l’agrément, le manuel d’AQ interne N’EST PAS à soumettre à l'ASR. Un manuel d’AQ tout de même soumis n’est sur le principe pas examiné.

	Documents à produire pour le premier agrément :

· Copie du manuel d’AQ interne


Confirmation :
	Le(s) personne(s) soussignée(s) confirme(nt) que toutes les informations fournies ci-dessus sont conformes à la réalité.

	Lieu / date :


     
……………………………………



	Pour l’entreprise de révision 
(signatures légales selon inscription au registre du commerce) :
     
…………………………………………………….......................
Prénom/nom du signataire                         Signature
     
…………………………………………………….......................
Prénom/nom du signataire                         Signature
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